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Solidarité Internationale dans les domaines de l’eau et de l'assainissement 

 

La Métropole de Grenoble, en partenariat avec l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, lance un appel à projets 
au profit des projets de solidarité internationale dans le domaine de l’eau et de l'assainissement, portés par des 

associations implantées sur le territoire isérois, des communes membres, ou des associations nationales. 

 

D’un montant de 240 000€, cet appel à projets concerne les zones géographiques dans les pays prioritaires de l’Aide 

Publique au Développement français, pays les moins avancés, ou dans les villes et territoires d’un pays à revenu 

intermédiaire inférieur, y compris les pays dits en « zone rouge ». 

 

Date limite de réception des dossiers complets de demande de subvention : 

Vendredi 26 juin 2026 à 16h. 

 

Les projets devront faciliter ou permettre l'accès à l'eau des populations défavorisées et améliorer clairement et de 

façon pérenne les conditions de vie des populations concernées selon les critères précisés dans le dossier de 
consultation et proposer des modalités de gestion publique, communautaire ou locale, sans intervention d’un grand 

groupe privé, garantissant l'intérêt général et l’équité d’accès au service ; 

 

D’un budget de 50 000€ minimum, les projets, pourront recevoir jusqu’à 50 000 €, représentant un maximum de 40% 

du montant total du projet, 80% avec l’agence de l’eau ; ils pourront intégrer un appui technique de la Métropole dans 

la phase de diagnostic, à déduire de la subvention globale, être mis en relation avec des acteurs locaux, et devront 

prévoir une capitalisation sur le territoire de la Métropole. 


